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C. Mise en oeuvre dans les domaines nécessitant
des mesures d’urgence

3. Moyens de mise en oeuvre

1. Le Comité ad hoc plénier a examiné les paragraphes 105 à 107 du projet de
texte de la session extraordinaire (A/S-19/14-E/1997/60, chap. I.B) à sa e
séance, le juin 1997.

2. À la même séance, le Comité a approuvé les amendements ci-après et a
recommandé que l’Assemblée générale adopte les paragraphes en question, ainsi
modifiés :

a) Le paragraphe 105 a été révisé comme suit :

"105. Le programme de travail de la Commission concernant les
indicateurs du développement durable devrait permettre d’établir d’un
commun accord un ensemble d’indicateurs (dont quelques indicateurs
composites) réalistes, adaptés aux conditions propres à chaque pays et
librement utilisables à l’échelle nationale d’ici à l’an 2000. Ces
indicateurs du développement durable, y compris, selon que de besoin,
et compte tenu des conditions propres à chaque pays, ceux propres à
certains secteurs, devraient jouer un rôle important dans le suivi des
progrès réalisés en matière de développement durable au niveau
national et l’établissement des rapports nationaux, lorsqu’il y a
lieu.";
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b) Le paragraphe 106 a été supprimé;

c) Le paragraphe 107 a été révisé comme suit :

"107. Les rapports nationaux présentés sur la mise en oeuvre
d’Action 21 se sont révélés être un bon moyen de partager
l’information aux niveaux international et régional, et, ce qui est
plus important, de focaliser la coordination des problèmes de
développement durable au niveau national dans chaque pays. Il faudra
que les pays continuent à faire des rapports (voir également les
alinéas b) et c) du paragraphe 125)."
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